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AIDES LOCALES DE LA VILLE DE PARIS 

 

 

1. Principe :  
 

Ensemble des aides très diversifiées (allocations, subventions, cartes, prestations) accordées 

par la Ville de Paris sous conditions à respecter. 

 

2. Liste : 
 

Seize aides différentes (voir liste).  

 

3. Conditions générales d’octroi : 
a) habiter Paris intra muros depuis au moins 3 ans (domicile de secours et non celui de 

l’établissement) 

b) être titulaire de l’ AAH (ou AES ou AEEH par exception) 

c) ne pas dépasser un plafond ressources (optionnel suivant le type d’aide)  

d) être assujetti à l’IRPP du foyer fiscal (suivant le type d’aide) 

e) des critères particuliers s’ajoutent pour certaines aides  

Attention : l’aide est en général attribuée à la famille mais certains types d’aide peuvent l’être 

au handicapé (exemple prestations à domicile ou subvention pour aménagement habitat) 

 

4. Ordre de grandeur des aides 
 

Montant maximum pour un handicapé bénéficiant d’une majorité des aides : 324€/mois + 

aides occasionnelles d’aménagements + assistances + cartes + pass 

 

5. Pratique : où et comment faire les demandes ? 
 

� Mairie de Paris – Bureau d’aide sociale de sa mairie d’arrondissement 

� Consulter un conseiller ou lire le dossier Paris Handicapé (très complet) 

� Renseignement urgent ou occasionnel :  

      plate-forme téléphonique No vert 0800 03 37 48 

� Plus d’informations, contactez votre section (lien hypertexte). 

 

6 Annexes : liste et tableau explicatif des aides 

 



Liste des AIDES VILLE DE PARIS 

 

Dénomination actuelle de 

l'aide 
Commentaires  

Montant  ou 

avantage 

PPF Paris Pass Famille  tarifs préférentiels Droits 

ASPEH Allocation de Soutien 

aux Parents d'Enfants 

Handicapés 

forfait avec prorata  153€/mois au 

prorata du nombre 

de jrs  

PFF Paris Forfait Familles  Forfait sans justification 

de dépenses. Si revenus 

mensuels < 3000€ forfait= 

305€ et de 3001 à 5000€ 

forfait = 200€ 

200€/an  ou 

305€/an 

PLF Paris Logement Familles Forfait mensuel 122€/mois +39€ 

par enfant après 

le 3e 

AVP Allocation Ville de Paris 

et CSP Compléments Santé 

Paris 

Garantie minimum 

ressources (variable) + 

aide frais adhésion compl. 

Santé 

Allocation 

mensuelle   

AAH Aide à l'Amélioration 

de l'Habitat pour Handicapés  

Sur partie communes 

3049€ et sur parties 

privatives 1296€. 

Variable 

ADH Aide au Diagnostic 

Habitat 

Prestation de conseil et 

assistance 

En nature 

EDFF Avantage EDF Famille Aide versée directement 

par EDF 

275€/an 

EDF-GDF H  

Avantage EDF-GDF 

Handicapé 

Aide versée directement 

par EDF 

122€/an ou 

244€/an 

ATS Aide aux Travaux de 

Sécurité 

Fourniture et pose de 

matériel adhoc 

En nature 

CPD Carte Paris à Domicile Gratuité de certains 

services 

Droits 

Aide Ménagère Forfait lié au ressources Variable 

Carte Emeraude RATP et SNCF gratuité 

zones 1 2 

Droits 

Restaurants Paris Emeraude Repas Variable 

Carte Améthyste RATP et SNCF gratuité 

zones 1 8 

Droits 

Accès aux loisirs Gratuité spectacles Droits 

 


